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Texte de la question

M. Boris Vallaud appelle l'attention de M. le ministre de l'agriculture et de l'alimentation sur la transposition de la
directive nitrates et l'impact de la gestion des intercultures automno-hivernales sur les oiseaux migrateurs. Le travail
du sol tel qu'il est imposé, avec enfouissement superficiel des résidus de récolte, produit des effets de nature à
soustraire à de nombreuses espèces d'oiseaux, très majoritairement protégés, la plupart des graines et plantules
autrement disponibles en surface. En outre, la déstructuration des sols par le passage, même léger, d'un engin
perturbe la pédofaune indispensable à la bonne restitution aux sols de la matière organique par la dégradation des
résidus de récolte, majoritairement broyés. Enfin, il est reconnu, sous climat d'influence Atlantique, que travailler
les sols après récolte accentue leur érosion et leur appauvrissement en matière organique et autres éléments nutritifs
; alors que la « litière » en décomposition lente, issue des chaumes broyés, laissée en surface limite fortement ce
phénomène ainsi que le lessivage des sols. En conséquence, au moment où les discussions sont menées aux niveau
européen, national et régional sur les grandes politiques portant sur l'agriculture, il lui demande quelles sont les
mesures envisagées par le Gouvernement visant à encourager des pratiques préservant les chaumes broyés ou
laissés en l'état à la surface des sols durant l'interculture de nature à favoriser la fréquentation des passereaux, des
limicoles terrestres, des colombidés et grands échassiers en période de migration et d'hivernage, sur les surfaces
agricoles.

Powered by TCPDF (www.tcpdf.org)

                               1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/15/questions/QANR5L15QE43845
http://www.tcpdf.org

